






































ARTICLE 31 - CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE 

Indépendamment des poursuites judiciaires engagées, soit au titre du présent règlement, soit d'une 

des polices spéciales, conformément à l'article R.5337-1 du code des transports, les infractions au 

présent règlement ou toute atteinte à la conservation du domaine portuaire et à l'exploitation du port 

peuvent faire l'objet d'une procédure de contravention de grande voirie devant la juridiction 

administrative. 

CHAPlTRE V� APPLICATION ET PUBLICITE 

ARTICLE 32 - APPLICATION - ENTREE EN VIGUEUR - EXECUTION 

Le fait de pénétrer dans le port départemental de Deauville-Trouville, de demander l'usage de 

ses installations ou de les utiliser, implique pour chaque intéressé la connaissance du présent 

règlement et l'engagement de s'y conformer. 

Mmes et MM. le directeur général des services du conseil départemental du Calvados, le Maire de la 

commune de Deauville, le Maire de la commune de Trouville, le colonel commandant le groupement 

de gendarmerie ou son représentant territorialement compétent en la matière, le commissaire de 

police territorialement compétent, l'officier de sapeurs-pompiers territorialement compétent, le chef 

de la police municipale, le directeur général des Ports du Calvados, le directeur général de COPEPORT, 

le surveillant de port et les agents portuaires sont chargés chacun pour ce qui les concerne, d'assurer 

l'exécution du présent règlement. 

ARTICLE 33 - ABROGATION DES REGLEMENTS PRECEDENTS 

Les précédents règlements particuliers sont abrogés. 

ARTICLE 34 - PUBLICITE DU PRESENT REGLEMENT 

Le présent règlement est publié au recueil des actes administratifs du département du 

Calvados et peut être consulté à la capitainerie, au bureau du port ainsi que sur le site internet du 

délégataire. 

Ampliation du présent règlement est adressée au Directeur départemental des territoires et 

de la mer. 

Le Président d 
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